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Abstract 

Le football professionnel en Europe s’érige comme une 

activité économique à part entière depuis une vingtaine 

d’années. De ce fait, et étant donné sa structure de 

financement contemporaine, il est vulnérable aux crises 

économiques et financières qui jalonnent le capitalisme 

financiarisé. Cette vulnérabilité aux chocs économiques 

exogènes à son modèle est double : directe lorsque les clubs 

sont impactés via leur propre activité ; indirecte quand ce 

sont les financeurs du football qui sont impactés et qui le 

retranscrivent par la suite dans les clubs de football. Il 

émerge donc progressivement une théorisation des crises du 

football. Cette théorisation doit nécessairement prendre en 

compte les facteurs de crise endogènes du football 

professionnel européen. 
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L’INFLUENCE DES CRISES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES SUR 

LE FOOTBALL PROFESSIONNEL EUROPÉEN 
 

 

 

 

Résumé : 

 

Le football professionnel en Europe s’érige comme une activité économique à part entière depuis une 

vingtaine d’années. De ce fait, et étant donné sa structure de financement contemporaine, il est 

vulnérable aux crises économiques et financières qui jalonnent le capitalisme financiarisé. Cette 

vulnérabilité aux chocs économiques exogènes à son modèle est double : directe lorsque les clubs sont 

impactés via leur propre activité ; indirecte quand ce sont les financeurs du football qui sont impactés 

et qui le retranscrivent par la suite dans les clubs de football. Il émerge donc progressivement une 

théorisation des crises du football. Cette théorisation doit nécessairement prendre en compte les 

facteurs de crise endogènes du football professionnel européen. 

 

Mots clés : football – financiarisation – crises – exogénéité - inégalités 

 

 

 

Il n’est plus à démontrer que le sport professionnel est une activité marchande. Le 

sport professionnel est né dans les années 1870 sous l’influence de la Révolution industrielle 

britannique et du capitalisme industriel. Dès lors, la marchandisation du sport s’ancra et se 

développa progressivement au sein des sports professionnels, en lien avec l’évolution du 

capitalisme industriel (Bourg, 1994 ; Bourg, Gouguet, 2006). Le supporteur devient un 

consommateur, l’athlète un travailleur et l’organisation sportive une marque. La logique 

marchande du sport s’installa plus nettement dans les années 1980 en réaction au 

développement des télévisions (Bourg, Gouguet, 2012). Cette implantation plus solide de la 

marchandisation dans le sport professionnel fut permise par la privatisation et la 

commercialisation des Jeux Olympiques par le Comité International Olympique. Dès lors, un 

gigantesque marché se mit en place autour des sports professionnels jugés comme étant les 

plus lucratifs pour les télévisions (Bourg, Gouguet, 2012, 2006). Le football, sport de masse
1
, 

fut pleinement investi par cette logique (Mignon, 2002). La libéralisation du marché du travail 

des joueurs professionnels au milieu des années 1990, au travers du célèbre arrêt Bosman, 

amplifia grandement cette logique marchande au sein des sports collectifs professionnels 

(Bourg, Gouguet, 2005). Dans ce contexte, le football professionnel européen s’impose 

depuis une vingtaine d’années comme un secteur économique à part entière. Le modèle 

SATEMMI que nous construisons (Spectateurs – Actionnaires – Télévision – Entreprise – 

Marchés – Merchandising – International) en témoigne. Il met en exergue les différentes 

sources de financement du football professionnel européen
2
. 

                                                        
1 Par exemple, en 2006, le football mondial comptait 275 millions de pratiquants dont 38 millions de licenciés. 

La Coupe du monde 2006 a attiré 3,4 millions de spectateurs et plus de 30 milliards de téléspectateurs à travers 

376 chaînes sur 181 territoires (Fédération Internationale de Football Association). 
2 L’utilisation dans ce travail du terme « modèle » se justifie par l’utilisation qui en est couramment faite par les 

auteurs en économie du sport. Nous pensons plus précisément à Wladimir Andreff et Paul D. Staudohar (2000) 

qui évoquent « the European model of professional sports finance ». Les modèles que nous évoquons dans cette 
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Ce modèle de financement contemporain du football professionnel européen le rend 

assujetti à une double pression. Tout d’abord, une pression interne. En effet, de nombreuses 

conditions propres aux acteurs constitutifs de l’économie du football professionnel en Europe 

font peser la menace d’une crise endogène à l’organisation institutionnelle du football 

professionnel européen. Les déséquilibres financiers, c’est-à-dire principalement les déficits 

et l’endettement des clubs de football, sont une condition très importante de cette crise 

endogène. De nombreux auteurs relèvent ces déséquilibres financiers structurels, et un certain 

consensus apparaît pour parler de crise financière du football professionnel européen. Cette 

crise serait apparente depuis 1999-2000, et elle ne cesserait de s’aggraver depuis lors
3
. Des 

nuances propres à certains pays sont toutefois à prendre en compte (Frick, Prinz, 2006). 

L’environnement inflationniste du secteur explique principalement ces déséquilibres 

financiers persistants. Toutefois, cette crise financière n’est pas la seule constitutive de la 

crise endogène du football professionnel en Europe. Une crise éthique est également 

décelable (Andreff, 2010 ; Bourg, Gouguet, 2012), et ses conséquences peuvent s’avérer tout 

aussi problématiques. 

Toutefois, à ces conditions de crise endogène, se mêle une pression externe sur le football 

professionnel européen. Il s’agit des conséquences des crises du capitalisme, et plus 

particulièrement du capitalisme financiarisé, sur le football professionnel. Contrairement aux 

facteurs endogènes, peu d’auteurs s’intéressent à ces facteurs exogènes. Certains auteurs 

décèlent les conséquences de la crise des subprimes sur le sponsoring sportif (Bolotny, 2010 ; 

Drut, 2011), mais ces études ne s’intéressent pas uniquement au cas du football
4
. De même, 

Wladimir Andreff (2012) expose de premiers éléments d’observations diversifiés de certaines 

conséquences de cette crise financière des subprimes sur le sport professionnel. Mais, encore 

une fois, cette analyse reste multisports. De même, elle prend parfois en compte le sport 

amateur. Elle ne concerne pas exclusivement le football professionnel. Néanmoins, elles 

viennent compléter la reconnaissance d’une crise financière au sein du football professionnel 

européen. Wladimir Andreff parle alors de « crise de financement du sport ». Des prémices 

d’une théorie des crises du sport professionnel apparaissent donc au travers d’éléments 

factuels, mais une théorisation précise et systématisée reste à faire. 

D’autant plus que les auteurs concentrent leurs analyses sur la crise des subprimes, alors 

même que l’étude du football professionnel contemporain nécessite également de prendre en 

compte l’e-krach du début des années 2000 et la crise asiatique de 1997 dans une moindre 

mesure. Certains auteurs y font brièvement référence, plus spécifiquement en notant 

l’influence de ces crises sur le cours boursier des clubs de football (Andreff, 2000 ; Bourg, 

Gouguet, 2005). 

 

 Le but de cette étude est donc de former un premier essai de théorisation des crises du 

sport professionnel en ligue sportive ouverte en l’appliquant au football européen. Cette 

première étude est concentrée sur l’incidence des crises économiques et financières sur le 

football professionnel européen. Les facteurs exogènes seront donc traités. L’analyse de 

l’aspect endogène est laissée au soin d’une étude ultérieure. De ce fait, ce travail n’a pas pour 

but de former une étude complète sur la dynamique du football professionnel en Europe dans 

la mesure où une telle étude nécessiterait d’évoquer conjointement les éléments endogènes et 

                                                                                                                                                                             
étude sont donc des modèles de classification des ressources fondamentales des clubs professionnels de football 

en Europe. Ils sont en cela assimilables à des « business models ». 
3 Sur la crise financière du football professionnel européen (Aglietta, Andreff, Drut, 2008 ; Andreff, 2007b, 

2012, 2007c ; Ascari, Gagnepain, 2006 ; Baroncelli, Lago, 2006 ; Buraimo, Simmons, Szymanski, 2006 ; 

Dejonghe, Vandeweghe, 2006 ; Dietl, Egon, 2007 ; Flanquart, Mignon, Ferrand, 2011 ; Lago, Simmons, 

Szymanski, 2006 ; Pestana Barros, 2006). 
4 Bastien Drut (2011) traite du football professionnel. 
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exogènes précités. Tout en reconnaissant que la dynamique du secteur est, en partie, 

conditionnée par des facteurs internes eux-mêmes stimulés par l’inflation salariale post arrêt 

Bosman (Andreff, 2012 ; Bourg, Gouguet, 2005 ; Sobry, 2003), nous nous focaliserons sur le 

conditionnement de la dynamique du football professionnel européen par les facteurs externes 

au secteur. C’est en cela que l’impact des crises économiques et financières sur le football 

professionnel européen via ses principales sources de financement nous intéresse. Nous 

développons alors une étude analytique de l’influence des crises économiques et financières 

sur le football professionnel en Europe. 

 

 Dans cette optique, nous reviendrons dans un premier temps sur le modèle de 

financement en place dans le football professionnel européen contemporain. Nous 

proposerons alors le modèle SATEMMI. Dans un second temps, nous démontrerons que ce 

modèle de financement rend le football professionnel européen perméable aux crises 

économiques et financières. Afin de développer notre modèle heuristique, nous expliquerons 

dans un troisième temps que les chocs économiques exogènes au football professionnel 

l’impactent directement via le club en tant qu’organisation. Dans la continuité, et dans un 

quatrième temps, nous démontrerons que l’impact des chocs économiques exogènes au 

football professionnel européen peut aussi être indirect via les financeurs du football. Enfin, 

dans un dernier temps, nous apporterons des éléments de discussion et de conclusion à cette 

théorisation. 

 

 

LA STRUCTURE DE FINANCEMENT DU FOOTBALL PROFESSIONNEL EUROPÉEN 

 

Wladimir Andreff et Paul D. Staudohar (2000) propose le modèle MCMMG (Medias 

– Corporations – Merchandising – Markets – Global) pour caractériser la structure de 

financement du sport professionnel contemporain. Sans le postuler clairement, ils forment 

cette modélisation sur le cas du football professionnel européen
5
. Le modèle sera ensuite 

repris sous la dénomination MMMMG où « Corporations » sera converti en « Magnates ». 

Cette structure de financement trouverait ses premières origines dans les années 1980, et elle 

se serait affirmée dans les années 1990. Selon eux, quatre facteurs principaux expliquent 

l’émergence de ce nouveau modèle de financement. En premier lieu, la nécessité d’un 

changement de structure de financement en réaction au manque de contrôle de la masse 

salariale sous le modèle précédent (cf. infra). La masse salariale absorbait une part importante 

et croissante du budget des clubs. En deuxième lieu, facteur lié au premier, la nécessité de 

trouver de nouvelles sources de financement pour satisfaire les charges salariales. 

Effectivement, la concurrence que se livrent les clubs pour enrôler les joueurs a contribué à 

une inflation salariale. Elle est d’autant plus forte depuis l’arrêt Bosman puisque la 

concurrence entre clubs s’est exacerbée. De premiers déséquilibres financiers furent d’ailleurs 

repérables. En troisième lieu, le facteur « télévisions » est fondamental. Leur rôle dans le 

sport s’est accru à cette époque. Nous y reviendrons par la suite. Enfin, en dernier lieu, 

l’importance de la pénétration d’une nouvelle génération d’entrepreneurs dans certains clubs, 

génération désireuse d’améliorer les résultats financiers des clubs en en devenant propriétaire 

et en réaffirmant leur pouvoir de contrôle (Silvio Berlusconi, Rupert Murdoch ou encore Joe 

Lewis par exemple). 

Jean-François Bourg et Jean-Jacques Gouguet (2012) constituent, quant à eux, à travers 

l’exemple du football, le modèle SATI (Sponsors – Actionnaires – Télévision – International) 

                                                        
5 Par la suite, ils expliquent les nombreuses correspondances existantes entre ce modèle et la structure de 

financement des sports professionnels majeurs nord-américains, ce que nous ne développerons pas dans la 

présente étude. 
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pour caractériser la structure de financement du sport professionnel depuis 1995. Selon eux, 

cette nouvelle structuration est la conséquence du ralentissement de la croissance des 

financements traditionnels du sport au regard de la croissance continue des salaires. Ce 

nouveau modèle économique a consacré le pouvoir de la télévision et des sponsors. 

 

 Nous reconnaissons amplement la pertinence de ces deux modèles. Nous soulignons 

plus particulièrement l’originalité scientifique et temporelle du premier étant donné que 

Wladimir Andreff et Paul D. Staudohar (2000) sont les premiers à « modéliser » la structure 

de financement du sport professionnel contemporain. Cependant, nous y préfèrerons un 

modèle de financement qui en est fortement inspiré. Ce modèle nous semble plus révélateur 

des principales sources de financement du football professionnel. 

Comme Wladimir Andreff et Paul D. Staudohar (2000), nous situons les premiers éléments 

d’émergence de ce modèle dans les années 1980 sous l’influence du développement de la 

télévision. En effet, le sport a été influencé à partir du début des années 1980 par les grands 

groupes de médias qui se sont constitués grâce aux Nouvelles Technologies de l’Information 

et de la Communication (NTIC)
6
. À l’époque, les groupes de médias fleurissent dans la 

mesure où les NTIC (satellite, câble, numérique) ont permis à de nombreuses chaînes de voir 

le jour, notamment privées, à côté des historiques chaînes hertziennes. De plus, l’accès aux 

chaînes étrangères fut rendu possible. C’est aussi à cette période que les chaînes de télévision 

ont pleinement pris conscience du potentiel de rentabilité du sport, et plus particulièrement de 

certains sports à l’image du football. Une concurrence intense entre chaînes s’installa et ces 

dernières investirent donc massivement dans le football
7
. Au-delà des NTIC, la privatisation 

et la dérégulation du marché télévisuel expliquent également cette exacerbation de la 

concurrence entre chaînes
8
. 

Puis, pour les raisons déjà évoquées, notre modèle s’installa plus solidement pour ne cesser de 

se développer et de se généraliser après l’arrêt Bosman de 1995 dans les sports collectifs 

européens à l’image du football. 

 

Il s’agit du modèle SATEMMI. Il prend en compte chaque poste de financement fondamental 

dans un club de football professionnel en Europe
9
 : 

- Spectateurs : dans les modèles présentés plus haut, les auteurs décident d’exclure ce 

poste. Nous jugeons ce poste pleinement constitutif de l’économie du football 

                                                        
6 Wladimir Andreff (2012), Bertrand Panhuys (2010) ou encore Claude Sobry (2003) abordent cette relation 

NTIC – télévision. Brad Schultz (2012) évoquent plus largement les liens entre progrès technologiques et 

médias, avec leurs conséquences sur le sport. Il parle alors de « cycle d’expansion » (« a continious and ever-

expanding cycle », p.66) basé sur ces progrès technologiques. Les médias (presse, puis télégraphe, radio, et 

télévision) ont entraîné des phénomènes de « fidélisation » du public à des périodes historiques différentes. Par 

conséquent, la couverture médiatique du spectacle sportif est fondamentale dans son développement. 

Effectivement, ces différents types de couverture médiatique engendrèrent des hausses répétées d’intérêts, 

d’affluence, et donc de revenus. Plus précisément, les progrès technologiques ont permis une évolution de la 

couverture médiatique des évènements sportifs, stimulant sans cesse l’intérêt des (nouveaux) fans et des 

(nouveaux) partenaires des sports concernés, jouant à la hausse sur leurs revenus. D’où la constitution d’un cycle 

d’expansion. 
7 Généralisation du sport spectacle télévisé. 
8 Christophe Durand, Loïc Ravenel et Boris Helleu mentionnent à ce sujet : « Les possibilités techniques de 

consommation à distance offertes par les nouvelles technologies n’expliquent pas tout. Elles se sont 

accompagnées d’une bataille entre les réseaux de diffusion dans une phase classique d’émergence des 

marchés » (2005, p.63). 
9 Les données utilisées pour illustrer ce modèle SATEMMI sont issues des sources suivantes : rapports de 

benchmarking 2008-2010 publiés par l’UEFA ; rapports d’activité de la DNCG des saisons 2004-05 à 2011-12 

(hormis la saison 2006-07) ; rapports financiers de la Bundesliga 2008, 2011 et 2012 ; rapports Deloitte Football 

Money League de 2005 à 2013 (hormis 2009). 
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professionnel actuelle. En moyenne, il représente environ 20% des revenus des clubs 

(2010-11)
10

. Nous admettons toutefois que la part des revenus de billetterie tend à 

diminuer dans les financements des clubs. 

- Actionnaires : ce poste est fondamental dans la structure de financement des clubs de 

football professionnel. Il nous permet d’évoquer les apports financiers considérables 

des propriétaires de clubs de football. Par exemple, les fonds propres nets hors 

bénéfices des clubs européens de 1
ère

 division ont progressé de 1784 millions d’euros 

en 2010. De même, les actionnaires ont injecté 40,4 millions d’euros dans les clubs de 

Ligue 1 durant la saison 2010-11. 

- Télévision : les revenus télévisuels pèsent lourdement dans les revenus globaux des 

clubs (58,4% en Ligue 1, 41,7% pour les vingt clubs qui génèrent le plus de revenus 

en Europe, 35,3% pour les clubs européens de 1
ère

 division, et 26,8% en Bundesliga). 

Il est maintenant admis de parler de « télé-dépendance » des clubs, à l’instar de 

Frédéric Bolotny (2004). 

- Entreprise : les entreprises demeurent décisives dans les finances d’un club, tant 

comme sponsors que comme annonceurs. Les revenus de sponsoring et de publicités 

représentaient 26,9% des revenus totaux des clubs de Bundesliga (2010-11), 24,8% 

pour les clubs européens de 1
ère

 division (2010), et 17,2% en Ligue 1 (2010-11). 

- Marchés : ce poste fait principalement référence à deux marchés auxquels les clubs de 

football professionnel européen ont recours. Tout d’abord, le marché du travail, sur 

lequel un bon nombre de clubs réalise des plus-values sur les transferts de joueurs. Ils 

forment donc des joueurs dans l’optique de les revendre, ou ils spéculent sur des 

joueurs (généralement jeunes) pour les revendre à moyen terme à un prix plus élevé 

que le prix d’achat. Ces clubs sont exportateurs nets de joueurs. Puis, le marché des 

valeurs mobilières. Les clubs ont recours à la finance directe. Précisons que ce 

financement direct sur les marchés des valeurs mobilières demeure un financement 

marginal dans l’économie du football professionnel puisque seuls 23 clubs sont cotés 

en bourse (DJ StoXX Football Index, 2010), ce qui ne représente qu’une très faible 

proportion des clubs professionnels européens. 

- Merchandising : il est difficile de comptabiliser clairement ce poste de financement 

dans la mesure où les rapports financiers disponibles l’incluent souvent à d’autres 

postes (avec le sponsoring ou dans les revenus commerciaux globaux). Cela étant, 

bien que ce financement reste à ce jour minime (entre 5% et 10% des revenus totaux 

des dix principales ligues européennes), tous les clubs y ont recours comme en 

témoigne la multitude de produits dérivés disponibles, et certains clubs en perçoivent 

des revenus importants
11

. 

 

                                                        
10 Clubs européens de 1

ère
 division, clubs européens générant le plus de revenus, Bundesliga, hormis la Ligue 1 

(12,6%). 
11 Les marques des grands clubs européens sont connues dans le monde entier ; en 2009-10, le Real Madrid et le 

FC Barcelone se sont partagés 150 millions d’euros de revenus de merchandising (80% des revenus de 

merchandising de la Liga). 
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- International : les sources de financement sont internationales. En ce sens, Air Asia est 

sponsor de l’équipe anglaise des Queens Park Rangers ; Qatar Sports Investments est 

actionnaire unique du Paris Saint-Germain ; les plus grands clubs européens attirent 

des spectateurs étrangers ; les produits dérivés des grands clubs européens se vendent 

à travers le monde ; existence de droits de retransmission télévisée internationaux
12

. 

 

Pour la présente étude, nous n’irons pas plus loin dans cette analyse de la structure de 

financement du football professionnel européen, et plus largement du sport professionnel 

européen. Il nous semblait cependant important d’expliciter ce modèle en préambule pour la 

bonne compréhension de l’influence des crises du capitalisme sur le football professionnel 

européen. 

Terminons simplement en précisant qu’il s’agit d’une structure de financement générale, ce 

qui signifie que certains clubs demeurent structurés sur le modèle « traditionnel » ou qu’ils 

sont en phase de transition vers le modèle « contemporain ». Le modèle « traditionnel » est la 

structure SSSL (Spectateurs – Subventions – Sponsors – Local) développé par Wladimir 

Andreff et Paul D. Staudohar (2000), que reprennent d’ailleurs Jean-François Bourg et Jean-

Jacques Gouguet (2012). De même, cette généralité du modèle proposé doit faire comprendre 

que la part des différents postes de financement est variable suivant les ligues et les groupes 

de clubs concernés. 

 

 

L’IMPACT DES CHOCS ÉCONOMIQUES EXOGÈNES SUR LE MODÈLE 

ÉCONOMIQUE DU FOOTBALL PROFESSIONNEL EUROPÉEN 

 

La structure de financement actuelle du football professionnel européen le rend 

structuré et dépendant de la sphère économique. Comme nous venons de le montrer, les clubs 

de football sont très dépendants de leurs financeurs (propriétaires, sponsors et télévisions), 

aussi parce qu’ils sont peu profitables du fait des conséquences inflationnistes de l’arrêt 

Bosman
13

. Les clubs ne peuvent que très rarement, et pour un nombre infime à l’échelle 

                                                        
12 Par exemple, les droits « internationaux » de la Premier League s’élèvent à 560 millions d’euros par saison. 
13  Il convient de préciser que la tendance inflationniste du secteur est également favorisée par 

l’instrumentalisation qui est faite des clubs de football par les financeurs précités. Nous ne développerons pas ici 

cette instrumentalisation. Sur ce point, Jean-François Bourg et Jean-Jacques Gouguet (2005) évoque 

l’instrumentalisation d’une « communauté de firmes », Bastien Drut (2011) analyse les motivations des 
propriétaires, et Bertrand Panhyus  (2010) ainsi que Claude Sobry (2003) étudient l’instrumentalisation du 

football par les chaînes de télévision. 
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européenne, dégager des excédents financiers afin d’assurer leurs dépenses de la saison 

suivante. 

En conséquence de cette structure de financement, notre hypothèse est que le football 

professionnel européen est impacté par les chocs économiques exogènes, c’est-à-dire par les 

crises économiques et financières. Plus particulièrement, les crises du capitalisme financiarisé 

génèrent des effets néfastes sur les clubs de football. 

Il est possible d’aller plus loin en théorisant ces conséquences des crises économiques et 

financières sur le modèle économique du football professionnel européen. L’impact est 

double, et il est fonction de la source de financement heurtée par la crise. 

Dans la perspective du modèle économique contemporain du football professionnel européen, 

trois crises sont à prendre en compte pour cette étude : la crise asiatique de 1997, l’e-krach de 

2000, et la crise dite des subprimes de 2007. La première sera exclue de l’analyse pour 

différentes raisons. La principale se situe dans un manque de données complètes et variées sur 

cette période. De plus, ses répercussions sur l’économie mondiale apparaissent limitées. La 

seconde crise qui nous intéresse ici sera en partie traitée. Mais, à nouveau, en raison de 

données limitées, les références à cette crise ne seront pas permanentes. Enfin, en ce qui 

concerne la dernière crise, la crise des subprimes, elle servira de fondement à notre présente 

théorisation. Les données du football professionnel sont plus accessibles pour cette période, et 

elles nous permettrons donc des analyses fondées. Cela étant, les données ne sont pas 

abondantes, ce qui révèle parfois des difficultés de traitement. Cette crise financière de 2007 

servira aussi de fondement étant donné son ampleur mondiale. En ce sens, le football 

professionnel fut et est ébranlé par cette crise financière et par la crise économique qui en a 

découlé au même titre qu’une grande majorité des secteurs économiques. Les effets de cette 

crise financière dite des subprimes sont donc à chercher à partir de 2008 lorsqu’elle s’est 

progressivement propagée à l’économie réelle. 

 

 

L’IMPACT DIRECT DES CHOCS ÉCONOMIQUES EXOGÈNES 

 

L’impact direct des chocs économiques exogènes se traduit par les incidences des 

crises économiques et financières sur l’activité même des clubs de football. Plus précisément, 

c’est l’organisation « club » qui subit directement, de manière intrinsèque, les conséquences 

d’une crise. Les crises économiques et financières ont un impact direct sur les clubs de 

football via trois canaux. 

 

Tout d’abord, via les cours boursiers. Les clubs sont affectés par les effondrements 

boursiers liés aux crises (krach boursier). 
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Source : Drut (2011) 

 

 

Comme le montre le graphique 2 ci-dessus, l’impact de l’e-krach fut plus significatif que 

l’impact de la crise des subprimes sur le cours boursier des clubs de football. Toutefois, dans 

les deux cas, une chute du cours de l’action de l’indice boursier du football est notable. 

Donnons quelques exemples. En ce qui concerne l’e-krach, le cours de l’action de Manchester 

United endura une baisse de 58% entre mars 2000 et mars 2001 (Bourg, Gouguet, 2005). 

Concernant la crise des subprimes, la Juventus de Turin enregistra une diminution de 33% de 

son action en bourse de 2007 à 2008. De même, entre 2008 et 2009, l’action de l’AS Roma 

chuta de 33%. 

Toutefois, ce premier impact direct est à nuancer dans la mesure où, comme nous l’avons vu, 

le financement par recours aux marchés des valeurs mobilières demeure marginal. Cela étant, 

comme l’explique Wladimir Andreff (2009), la crise financière a eu pour effet le 

« délistement » de nombreux clubs de football cotés. Plus précisément, et à la vue du 

graphique 1 présenté ci-dessus, il semblerait que l’e-krach ait eu pour conséquence de freiner 

la croissance du nombre de clubs de football cotés en Europe. Une décroissance est même 
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observable à partir de 2002. Bastien Drut (2011) explique que de nombreux clubs, plus 

particulièrement anglais, se sont retirés de la cote boursière depuis l’éclatement de la bulle 

Internet. En ce sens, il explique que « le nombre de clubs anglais cotés est passé de près de 

vingt-cinq durant l’année 2000 à moins de dix en 2010 » (Drut, 2011, p.19). 

Par ailleurs, les performances en bourse des clubs de football sont chaotiques. En règle 

générale, elles sous-performent la valeur des marchés principaux
14

. En cela, notons que les 

effondrements constatés sont de moindre importance que les effondrements des principaux 

indices boursiers mondiaux. La comparaison à l’EurostoXX 50 réalisée dans ce graphique, qui 

regroupe les cinquante plus grandes entreprises de la zone euro, en témoigne. Ce constat vaut 

davantage pour la crise des subprimes. Cependant, cette constatation s’explique aussi par le 

fait que les périodes de reprise enregistrent des taux de croissance plus faibles pour l’indice 

du football en comparaisons des principaux indices mondiaux. 

 

 Ensuite, cet impact direct s’exprime via les taux d’intérêt. Les clubs de football sont 

lourdement endettés. Pour simple exemple, en 2010, les clubs européens de 1
ère

 division ont 

accumulé 5,5 milliards d’euros de dettes bancaires et commerciales
15

, 2,3 milliards de dettes 

de transferts, et 1,2 milliard d’euros de dettes fiscales (UEFA, exercice 2010). Le but n’est 

pas de revenir sur cet endettement, condition de crise endogène du football professionnel 

européen, mais de montrer que les hausses de taux d’intérêt relatives aux crises économiques 

et financières alourdissent la charge des clubs. Dans cette optique, les hausses successives des 

taux d’intérêts suite à la crise des subprimes ont fortement fait progresser les intérêts des 

dettes contractées par les clubs. L’exemple le plus significatif de cet impact via les taux 

d’intérêt est celui du club anglais de Liverpool (Bordes, Brocard, 2011). Cela s’explique par 

son rachat par leveraged buy-out (LBO). Afin de satisfaire l’opération, 298 millions de livres 

ont été empruntés à court terme à la Royal Bank of Scotland (RBS). Les intérêts du prêt ainsi 

que le capital à rembourser sont réévalués à chaque échéance dans la mesure où le prêt a été 

négocié à court terme. Les hausses successives des taux d’intérêts liées à la crise des 

subprimes pénalisent alors le club. Les revenus du club ne compensent pas ces différentes 

charges. Les intérêts s’élevaient alors à 38 millions de livres, pendant que la dette progressait 

de 27% à 360 millions de livres. Le club, via la holding ayant servi au rachat par LBO, Kop 

Football Holdings, souscrit alors à un nouveau prêt de 58,2 millions de livres auprès d’une 

société qui appartient aux propriétaires acheteurs de Liverpool et basée dans les îles Caïmans. 

En juillet 2008, un report du remboursement du capital est négocier, assorti d’une 

réévaluation du capital dû. En 2010, la publication des comptes 2008-09 fait état d’un 

creusement de 34% du déficit du club (de 41 millions de livres à 54,9 millions de livres). La 

cause est à trouver en une nouvelle augmentation des intérêts à la charge du club. Ils s’élèvent 

à 42,9 millions de livres. Suite au recours à un nouveau prêt auprès de cette même société des 

                                                        
14 Les performances en bourse des clubs de football sont très dépendantes des performances sportives (Drut, 

2011). En ce sens, les mauvais résultats pèsent négativement sur le cours boursier des clubs. L’incertitude 

sportive, clé de voûte du sport, est donc difficilement compatible avec le marché des valeurs mobilières. La forte 

volatilité des performances boursières des clubs est d’autant plus importante que d’autres facteurs entrent en 

compte (Aglietta, Andreff, Drut, 2008 ; Bourg, Gouguet, 2005). La blessure d’une vedette d’une équipe est 

souvent synonyme de chute du cours, tout comme le succès dans une grande compétition (les investisseurs y 

voient une augmentation future des charges du club en termes de salaires par exemple). De même, l’annonce 

d’une possible reprise par un nouvel investisseur joue positivement sur le cours (etc.). Par ailleurs, le cours de 

l’action en bourse des clubs de football est pénalisé par la faible diversification des activités du club (Aglietta, 

Andreff, Drut, 2008). Enfin, étant donné que la valeur fondamentale d’un club est elle-même très volatile (en 

moyenne, 90% du capital des clubs sont des actifs intangibles, qui correspondent aux contrats de joueurs passés 

à l’actif des clubs), elle « ne peut servir de point d’ancrage pour la valorisation boursière » (Andreff, 2009, 

p.19). 
15 Dont 2,9 milliards d’euros de dettes accumulées par vingt clubs. 



WP 2-2013 
 

Jérémie Bastien Page 10 
 

îles Caïmans, le montant total dû à cette organisation atteint 144 millions de livres. Au total, 

le remboursement de la dette a été reporté six fois à partir de 2008. En 2010, RBS prolonge à 

nouveau le prêt consenti au club avec une réévaluation de 40 millions de livres. Il atteint alors 

le montant de 237 millions de livres. 

De la même manière, les dégradations des notes des pays par les agences de notation 

financière suite à la crise des subprimes ont impacté les clubs de football. Ces dégradations 

ont alourdi les taux d’endettement auxquels empruntent les États, et ces hausses se sont 

répercutées dans l’économie réelle. Par conséquent, les clubs des pays concernés connurent 

davantage de difficulté à refinancer leurs lourdes dettes, comme en Espagne ou en Italie, où 

l’endettement est élevé. 

 

 Enfin, l’impact direct des chocs économiques exogènes sur le football professionnel 

européen se traduit via les taux de change. La dimension de cet impact est moindre puisqu’il 

concerne quasi intégralement le Royaume-Uni. Ce dernier ne fait pas partie de la zone euro. 

En ce sens, la dépréciation progressive de la livre sterling suite à l’e-krach, puis la forte 

dépréciation de la monnaie suite à la crise des subprimes (cf. graphique ci-dessous) ont affecté 

le revenu des clubs des pays du Royaume-Uni. L’Angleterre en est le plus représentatif. 

Ainsi, les clubs anglais à très hauts revenus, comme Manchester United, ont vu leurs revenus 

croître moins rapidement que les autres grands clubs européens, à commencer par les grands 

clubs espagnols (Deloitte, 2011). Mais cet impact direct des crises via le taux de change de la 

livre sterling (en rapport à l’euro plus précisément) n’influe pas seulement sur les revenus. En 

raison de la dépréciation de la livre sterling, à salaire égal, les clubs anglais offraient des 

revenus inférieurs aux clubs des pays de la zone euro (environ 1/3 en 2008
16

). Afin de 

continuer à attirer les meilleurs joueurs et rester compétitifs, les clubs anglais doivent alors 

proposer des salaires très élevés. 

 

 

 
Source : lesechos.fr 

 

 

 

 

 

                                                        
16  Armengaud Jean-Hébert [2009]. Les clubs anglais ne paient pas leurs joueurs de rugby sur l’ongle. 

liberation.fr. 24 mars 2009, [en ligne], consulté le 26 mars 2013. 
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L’IMPACT INDIRECT DES CHOCS ÉCONOMIQUES EXOGÈNES 

 

L’impact direct des crises économiques et financières sur le modèle économique du 

football professionnel européen se cumule à un autre impact de ces mêmes crises. Il s’agit 

d’un impact indirect. Cet impact indirect est plus significatif que le premier étant donné la 

structure de financement du football professionnel européen. La dépendance du secteur à 

divers acteurs issus de la sphère économique le rend très assujetti aux secousses des crises 

économiques et financières. L’impact indirect traduit donc la répercussion sur le football des 

incidences des crises sur les financeurs du football. Cet impact indirect est donc générateur de 

contraction des revenus
17

, et de difficultés croissantes pour les clubs dans leur quête de 

financement
18

. Cinq canaux de transmission expliquent cet impact indirect. 

 

 En premier lieu, l’impact indirect via les propriétaires de clubs. Les crises du 

capitalisme, et plus particulièrement la crise des subprimes, ont des conséquences non 

négligeables sur les propriétaires de clubs. Ils peuvent être tant affectés sur leur secteur 

d’activité originelle que sur les marchés des valeurs mobilières. Par exemple, du fait de la 

crise de 2007, le propriétaire du club britannique de Chelsea, Roman Abramovitch, perdit 15 

milliards d’euros en bourse
19

. Dès lors, il limita ses apports au club, jusque là démesurés. En 

ce sens, les transferts furent gelés en 2009. De la même manière, Mike Ashley, propriétaire de 

Newcastle United, enregistra une perte de 378 millions d’euros sur les marchés suite aux 

subprimes. Joe Lewis, quant à lui, propriétaire de Tottenham, a perdu 378,3 millions d’euros 

après l’effondrement de la banque Bear Stearns qu’il contrôle à plus de 80%. Ses actions vont 

perdre plus d’un quart de leur valeur du fait de l’implication de la banque dans les crédits 

subprimes
20

, ce qu’il répercuta dans son club. Enfin, Massimo Moratti, actionnaire majoritaire 

de l’Inter Milan, rationna ses apports au club italien après une perte de 40% en bourse en 

2008 de sa compagnie pétrolière Saras. 

Chiffrer les répercussions sur les clubs de football de l’effet de richesse négatif subi par les 

propriétaires de clubs suite aux crises économiques et financières est délicat. En effet, bien 

que dépendants de la conjoncture économique, les apports financiers des propriétaires de 

clubs sont à mettre en relation avec le résultat opérationnel enregistré par les clubs d’une 

saison à l’autre. De plus, les données à ce sujet sont incomplètes. Elles ne sont que depuis 

                                                        
17 La croissance des revenus cumulés des clubs européens de 1

ère
 division était de 54,1% de la période 2001-04 à 

la période 2005-08, et elle fut ramenée à 21,6% de la période 2005-08 à la période 2009-12. Plus précisément, 

contre une croissance des revenus de 14,6% de 2007 à 2008, la croissance fut de 1,8% de 2008 à 2009 (UEFA). 

Le constat est similaire pour les vingt clubs qui génèrent le plus de revenus en Europe. Les revenus cumulés de 

ces clubs ont progressé de 0,7% des saisons 2007-08 à 2008-09, contre une croissance de 5,3% des saisons 2006-

07 à 2007-08. En Premier League, une décroissance des revenus cumulés des clubs fut même observable entre 

les saisons 2007-08 et 2008-09 (-4,7%) alors que les revenus ont crû de 7,4% de 2006-07 à 2007-08. En ce qui 

concerne la Bundesliga, le ralentissement de la croissance des revenus est repérable à partir de la saison 2008-09. 

Effectivement, à une croissance des revenus cumulés des clubs de Bundesliga de 9,5% des saisons 2007-08 à 

2008-09, a succédé une croissance de 3,2% des saisons 2008-09 à 2009-10. Enfin, concernant la Ligue 1, 

l’évolution des revenus cumulés des clubs est beaucoup plus aléatoire, ce que montre l’annexe 1. Cela étant, 

comparativement à la croissance des revenus de 6% des saisons 2007-08 à 2008-09, un ralentissement est 

observable (2,3%) de la saison 2008-09 à la saison 2009-10, et une décroissance (-2,9%) des revenus cumulés 

des clubs de Ligue 1 est constatable de la saison 2009-10 à la saison 2010-11. 
18 Recherche de financements entretenue par l’inflation salariale post arrêt Bosman. 
19 Lagavardan Nicolas [2008]. Abramovitch, l’homme qui perd 15 milliards. maxifoot.fr. 11 octobre 2008, [en 

ligne], consulté le 26 mars 2013. 
20 Fermeture de deux de ses hedges funds spécialisés dans les crédits subprimes en juin 2007. En mars 2008, 

l’action en bourse de la banque perdit 80% de sa valeur. Le 16 mars 2008, avec l’aide de la FED, JP Morgan 

acquière Bear Stearns. 
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récemment mises au jour. Il reste donc souvent difficile de dégager l’apport réel des 

propriétaires, et encore plus de dégager une variable. 

 

 En deuxième lieu, l’impact indirect des chocs économiques exogènes se caractérise 

par les sponsors. De multiples sponsors ont été très affectés par la crise financière de 2007, ce 

qui remit nettement en cause leurs participations dans le football. Les exemples sont très 

nombreux conséquemment à la crise des subprimes, mais l’exemple le plus marquant est celui 

d’American International Group (AIG) avec Manchester United (Drut, 2011). AIG dut être 

sauvé par la Banque Centrale américaine (Federal Reserve System) suite à la crise de 2007 

étant donné qu’elle garantissait tout un ensemble d’institutions contre une éventuelle faillite 

de la banque américaine Lehman Brothers, ce qui arriva en septembre 2008. Les garanties ont 

donc très rapidement dépassées les capacités de l’assureur étasunien. Mais ce sauvetage a 

permis au club mancunien de conserver les 71,3 millions d’euros que lui rapportait ce 

partenariat, soit plus de 16 millions d’euros chaque année pendant quatre ans. Néanmoins, 

AIG se positionna rapidement quant à la non reconduction de ce contrat à terme (fin de la 

saison 2009-10). Après une longue période mouvementée, le club britannique dénicha enfin 

un nouveau sponsor, Aon, pour un contrat de sponsoring supérieur au précédent, soit 92 

millions d’euros sur quatre ans. 

Le constat de cet impact indirect des crises sur le sponsoring est double. Tout d’abord, 

l’impact est nuancé dans la mesure où les contrats de sponsoring sont généralement 

pluriannuels, ce qui protégea les clubs lors de la survenue de la crise de 2007 et des 

conséquences qui en ont découlé. Ensuite, bien qu’il soit clair que cet impact indirect des 

crises sur le sponsoring ait causé un mouvement de panique générale, sa traduction financière 

au sein des grands clubs européens demeure mesurée comme en atteste l’exemple de 

Manchester United. A contrario, les clubs plus modestes s’en trouvèrent très affectés. Par 

exemple, après la faillite de XL Leisure
21

 en septembre 2008, le club de West Ham mit quatre 

mois à retrouver un nouveau sponsor, que fut Sbobet. Et le contrat de sponsoring fut dévalué 

par rapport au précédent puisqu’il apporte 1,2 million d’euros par saison au club londonien 

contre les 2,1 millions d’euros qu’apportait XL Leisure
22

. 

De même, l’aperçu des revenus de sponsoring de la Ligue 1 témoigne du phénomène. En 

progression de 28,5% entre les périodes 2001-04 et 2005-08, les revenus de sponsoring ont 

marqué un fort ralentissement entre les périodes 2005-08 et 2009-12 puisque la croissance fut 

de 1,5%. Plus précisément, une décroissance des revenus de sponsoring est même observable 

de la saison 2007-08 à la saison 2009-10 de 7,4%. 

 
Évolution des revenus de sponsoring en Ligue 1 (M€) 

 
Source : DNCG ; réalisé par nos soins 

                                                        
21 Groupe de tourisme. 
22 J.-Y. G. et Ch. L. [2009]. Sport business : Le sport anglais en plein marasme. lefigaro.fr. 18 février 2009, [en 

ligne], consulté le 26 mars 2013. 
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Précisons que l’impact indirect via le sponsoring fut très marqué dans le cas du sponsoring 

des banques. Elles furent profondément impactées par la crise des subprimes (krach bancaire). 

Dès lors, leurs partenariats furent remis en cause. À nouveau, les exemples sont 

nombreux (Andreff, 2012) : Northern Rock et Newcastle United, Fortis ainsi que Dexia et 

Anderlecht (etc.). 

 

 En troisième lieu, l’impact indirect des crises économiques et financières sur le 

football professionnel européen se réalise via les ménages. Effectivement, les ménages ont été 

affectés par la crise financière dite des subprimes, ainsi que par la crise économique qui en a 

découlé. Plus précisément, et de par l’exemple français (Faure, Soual, Kerdrain, 2012), la 

croissance de la consommation des ménages s’est ralentie sous l’effet de la crise à partir de 

2008. Deux facteurs l’expliquent : le ralentissement de la croissance du pouvoir d’achat des 

ménages, et l’augmentation de l’épargne de précaution des ménages en raison de la hausse du 

chômage et du renforcement de l’incertitude à l’égard de l’environnement économique. À 

côté de ce freinage de la croissance de la consommation des ménages, la crise financière de 

2007 a aussi eu pour conséquence d’instaurer des nouveaux arbitrages dans les 

comportements de consommation des ménages du fait du durcissement de leur contrainte 

budgétaire. Certaines dépenses sportives, au même titre que de nombreuses dépenses de 

services de loisir, sont alors devenues secondaires (effet de substitution). Par cet impact 

indirect via les ménages, trois postes de revenus sont alors fragilisés. 

Le poste billetterie tout d’abord. La demande de spectacle sportif est une des catégories de la 

demande globale de sport. Elle demeure non négligeable dans la structure de financement du 

football professionnel en Europe comme nous l’avons précédemment montré. Cette demande 

fut affectée par la crise de 2007. L’inélasticité-prix caractéristique de la demande de spectacle 

sportif dans les stades (Andreff, 2012) semble avoir été remise en cause par l’ampleur de la 

crise. Ainsi, 58% des clubs européens de 1
ère

 division ont enregistré une baisse d’affluence en 

2008-09 (UEFA). Les revenus de billetterie s’en trouvèrent affectés. La croissance des 

revenus de billetterie fut freinée. En Ligue 1, les revenus ont même marqué une forte 

décroissance après la saison 2007-08 (-17,3% des saisons 2007-08 à 2011-12). 

La fragilisation incessante de l’éthique sportive dans le football professionnel européen, 

facteur endogène, pourrait expliquer cette désaffection du public sportif. Cela étant, l’éthique 

du football est ébranlée depuis les années 1980 et le phénomène s’est amplifié après l’arrêt 

Bosman de 1995. Le football s’est dénaturé sous l’effet des télévisions, des manifestations de 

dopage se sont succédés, des phénomènes de corruption se sont multipliés, et des 

malversations financières ont été révélées (Andreff, 2007a, 2000, 2012 ; Andreff, Staudohar, 

2000 ; Bourg, Gouguet, 2005, 2006). Pour autant, et comme le montre le cas français sur la 

période 2001-2012, l’affluence et les revenus de billetterie n’ont cessé de croître jusque 2007. 

Les facteurs éthiques n’ont donc pas ou peu pesé sur ces variables. A contrario, une 

diminution des affluences est observable dès la saison 2007-2008, et une baisse des revenus 

de billetterie est constatable à partir de la saison 2008-2009. Nous postulons donc que ces 

conséquences sont liées à la crise des subprimes
23

. 

 

 

 

 

                                                        
23 De ce fait, cela nous permet de postuler l’élasticité-revenus de la demande de spectacle sportif dans le 

football, dans un contexte de crise dont l’ampleur a d’ailleurs remis en cause l’inélasticité-prix de cette demande 

(Andreff, 2012). Ce raisonnement rejoint la thèse de Borland et Macdonald (2003) qui expliquent que les 

déterminants de la demande de spectacle sportif font intervenir des problématiques de coûts et de revenus pour 

les ménages. 
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Évolution de l’affluence en Ligue 1 

 
Source : DNCG ; réalisé par nos soins 

 

Évolution des revenus de billetterie en Ligue 1 (M€) 

 
Source : DNCG ; réalisé par nos soins 

 

 

Le poste merchandising ensuite. La demande des ménages en produits dérivés sur les marchés 

occidentaux semble s’être réduite dans la période post subprimes. Toutefois, la demande 

grandissante, et stimulée par les clubs de football, des marchés émergents semble avoir 

compenser la diminution de la demande des marchés « traditionnels » du football. Précisons 

qu’il est difficile de chiffrer ce phénomène ou d'apporter des éléments factuels qui l’illustrent 

du fait de l'insuffisance de données relatives au merchandising sur moyenne période comme 

nous l’avons déjà expliqué auparavant. 

Le poste sponsoring pour terminer. Il convient de s’interroger sur la demande d’articles de 

sport, autre catégorie de la demande globale de sport. La contraction de la demande d’articles 

de sport liée à la crise financière de 2007 et à la crise économique qui en a découlé a entraîné 

une baisse des ventes, et donc du chiffre d’affaires des firmes fabricantes et distributrices. En 

2009, Nike afficha une baisse des ventes de 7%, 6% pour Adidas, et 3% pour Puma. De 

même, Nike supprima 1400 emplois sur 35 000 à cette période (Andreff, 2012). La 

conséquence est que ces firmes, aussi sponsors du football professionnel, encadrent et limitent 

plus strictement leurs opérations de sponsoring. 
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 En quatrième lieu, l’impact indirect s’exprime via les pouvoirs publics. Il ne s’agit pas 

ici de comprendre les variations du financement public dans le football professionnel 

européen dans la mesure où cette source de financement est très faible, voire quasi nul pour 

certains clubs
24

. Néanmoins, les crises, et plus particulièrement la crise de 2007, ont révélé la 

crise de la dette dans la zone euro. Les autorités publiques ont donc été mises à mal. Dans 

cette optique, et dans le cadre des mesures d’austérité développées dans de nombreux pays, 

ces autorités publiques ont rétabli les contraintes fiscales envers les clubs de football, pour 

lesquelles elles étaient jusqu’alors laxistes. L’impact est très clairement indirect. L’Espagne 

est très touchée par cet impact. En 2011-12, l’endettement fiscal des clubs professionnels 

espagnols s’élevait à 752 millions d’euros
25

. 

En outre, cet impact indirect via les pouvoirs publics se traduit dans leurs investissements 

dans les infrastructures sportives
26

. Ils tendent à être bien plus maîtrisés pour les raisons déjà 

évoquées. En ce sens, de nombreuses collectivités territoriales se sont désengagées des 

rénovations de leur stade prévues dans le cadre de la réception de l’Euro 2016 de football en 

France. Nancy et Metz en sont deux exemples
27

. Ces rénovations auraient permis à ces clubs 

d’augmenter leurs recettes liées au stade (billetterie, merchandising). Ce perfectionnement 

quantitatif (possibilités d’accueillir plus de spectateurs) et qualitatif (sièges plus confortables, 

création et optimisation de loges, fondation et développement des infrastructures 

commerciales) des stades apparaît fondamental dans l’économie actuelle du football 

professionnel. Il permet de stimuler des recettes supplémentaires pour répondre aux exigences 

salariales, et surtout de diversifier davantage les sources de revenus des clubs
28

. D’autant plus 

que les rénovations des stades sont cofinancées par les pouvoirs publics
29

. Le cas allemand en 

témoigne puisque la réception de la Coupe du monde de football en 2006 a permis au pays de 

moderniser ses stades. Depuis lors, l’économie du football professionnel allemand est 

vertueuse. Ses sources de financement sont diversifiées. 

 

 En cinquième et dernier lieu, l’impact indirect des chocs économiques exogènes sur le 

modèle économique du football professionnel européen se traduit via les télévisions. Avant 

tout, il est nécessaire de préciser que ce cas est particulier. 

Un impact indirect « classique » via les télévisions est repérable, notamment en référence à 

l’e-krach. De nombreuses chaînes de télévision, spécialisées ou non dans le sport, firent 

faillite et pénalisèrent certaines ligues : International Sport Leisure (ISL) en 2001
30

, Kirch 

Media en 2002 (non paiement des droits sportifs télévisés à la Bundesliga)
31

, ITV Digital en 

                                                        
24 C’est pourquoi ce poste n’apparaît pas dans notre modèle SATEMMI. 
25 Économie – Football : Le fisc espagnol veut se faire payer. La lettre du sport, n°674, 23/03/2012, p.5. 

Économie – Football : Les clubs espagnols doivent rentrer dans le rang. La lettre du sport, n°680, 04/05/2012, 

p.5. 
26 Par exemple, dans le cadre des rénovations de stade liées à l’Euro de football 2016, les stades de Toulouse et 

de Saint-Étienne sont entièrement financés par les fonds publics (État et collectivités). L’investissement public 

s’élève donc à 35 millions d’euros dans le premier cas, et à 75 millions d’euros dans le second. 

Palierse Christophe [2013]. Des liens complexes entre clubs et collectivités. lesechos.fr. [en ligne], 11 avril 

2013. Consultée le 20 avril 2013. 
27 Foot – Euro 2016 : Metz se retire définitivement. lequipe.fr. [en ligne]. 29 février 2012. Consultée le 16 avril 

2013. 

Nancy renonce à accueillir l’Euro 2016. lemonde.fr. [en ligne]. 02 décembre 2011. Consultée le 16 avril 2013. 
28 Limiter voire éviter la « télé-dépendance ». 
29 Comportement de passager clandestin des clubs. 
30 St. M. [2010]. Quand ISL versait des commissions à des membres de la FIFA. Le Monde, 02 décembre 2010. 
31 Panhuys (2010) et Pautot (2003). 
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2002 (football professionnel anglais)
32

, TeleOn (football professionnel turc)
33

. Spécifions que 

ces faillites s’expliquent également par les comportements et les pratiques des chaînes de 

télévision. Une certaine « course aux droits » est observable, qui se traduit par une surenchère 

permanente entre chaînes quant au montant des sommes allouées aux droits de retransmission 

télévisée (Drut, 2011 ; Durand, Ravenel, Helleu, 2005 ; Panhuys, 2010). De même, des cas de 

corruption accompagnent parfois les négociations commerciales relatives aux droits sportifs. 

ISL en est le parfait exemple. Des facteurs endogènes entrent alors en jeu, mais la présente 

étude n’a pas pour but de s’y intéresser. 

À côté de cet impact indirect « classique », un impact direct « spécifique » est aussi décelable. 

Il se vérifie en référence à la crise des subprimes. Les télévisions semblent avoir connu un 

effet de substitution post crise des subprimes favorable (Andreff, 2012). Effectivement, les 

ménages qui ont subi une baisse de leur pouvoir d’achat ont reporté leur consommation du 

spectacle sportif vers le spectacle sportif télévisé. L’accès au spectacle sportif télévisé 

nécessite une dépense moins élevée pour les ménages comparativement au spectacle sportif. 

L’accès est même parfois gratuit via des chaînes gratuites. Cependant, les chaînes de 

télévision ont utilisé la crise comme prétexte pour maîtriser davantage le montant des droits 

télévisés du football. Toutefois, encore une fois, les grands clubs sont moins impactés, 

contrairement aux clubs plus modestes. De plus, l’arrivée de nouveaux entrants sur le marché 

joue comme acteur contra-cyclique. BeInsport en France en est l’exemple typique dans la 

mesure où Canal+, diffuseur historique de la Ligue 1, annonçait très clairement sa volonté de 

baisser les droits consentis jusqu’alors avant l’arrivée de la chaîne qatarie. 

 

 

DISCUSSION ET CONCLUSION 

 

Le football professionnel demeure un secteur qui revêt une certaine opacité financière. 

Bien que cette opacité soit combattue et que la transparence financière gagne peu à peu le 

secteur, l’accès à des données diversifiées demeure compliqué. À l’aide des données 

existantes, il est toutefois possible de démontrer que les crises du capitalisme financiarisé ont 

eu une influence non négligeable sur les clubs de football professionnel européens à deux 

niveaux. Alors qu’il était possible de croire, a priori, que l’impact direct des chocs 

économiques exogènes au football professionnel européen aurait davantage affecté les clubs, 

la présente étude démontre, a posteriori, que l’impact indirect des chocs économiques 

exogènes sur le football affecte plus fondamentalement les clubs. La structure de financement 

du football professionnel européen, caractérisée par notre modèle SATEMMI, explique ce 

résultat. Les clubs de football en Europe sont dépendants de leurs financeurs. La spécificité du 

secteur sportif professionnel se dégage alors
34

. 

Jusqu’alors en croissance soutenue, une contraction des revenus des clubs européens 

est observable en réaction aux effets des crises. Elle pose grandement problème dans un 

contexte d’inflation salariale post arrêt Bosman. Les outputs excèdent régulièrement les 

inputs. Cependant, cette pression des crises économiques et financières a pour effet 

d’intensifier les inégalités entre clubs. Comme nous l’avons montré essentiellement par la 

crise financière dite des subprimes, les mouvements de panique et les difficultés consécutives 

à la crise exogène se sont peu traduits dans les comptes pour les plus grands clubs européens. 

                                                        
32 Odent Bruno [2002]. La faillite de Kirch, un Enron européen. humanite.fr. 10 avril 2002, [en ligne], consulté 

le 14 mars 2013. 

Panhyus (2010), Durand et al. (2005), et Pautot (2003). 
33 Football – Économie : Le championnat turc en faillite. sport.fr. 26 janvier 2001, [en ligne], consulté le 14 

mars 2013. 
34 Sur la spécificité du secteur sportif professionnel : Andreff (2012) et Sobry (2003). 
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A contrario, les clubs plus modestes ont parfois été frappés de plein fouet par ces chocs 

économiques. Couplé aux facteurs de crise endogène que nous n’évoquons pas ici, des 

faillites de clubs sont d’ailleurs constatables : Mouscron (Belgique), Haarlem (Pays-Bas) et 

Cork City (Irlande). Certains clubs des plus grandes ligues européennes sont aussi touchés, 

comme en attestent le placement en redressement judiciaire du club anglais de Portsmouth 

lors de la saison 2010-11, ou encore le recours par vingt et un clubs professionnels espagnols 

à la Ley Concursal cette même saison. Cette loi permet aux clubs espagnols (comme à toute 

entreprises hispaniques) de continuer leur activité sportive après accréditation judiciaire, tout 

en bénéficiant d’une suspension du paiement de leurs dettes et de leur réduction à hauteur de 

50% (Andreff, 2012). 

Par conséquent, en devenant un secteur économique à part entière avec sa marchandisation 

croissante, le football professionnel européen, emblème des ligues sportives ouvertes, s’est 

rendu perméable aux crises économiques et financières étrangères à son modèle. Ainsi, 

l’ampleur de la crise financière dite des subprimes et ses conséquences ont lourdement 

fragilisé l’économie du football professionnel en Europe. 

Dans une perspective de théorisation originale et complète des crises du football 

professionnel européen, il est donc clair que, à côté de ce double impact des chocs 

économiques exogènes au modèle économique du football professionnel européen, les 

facteurs de crise endogènes au secteur doivent nécessairement être pris en compte. Cela nous 

amènera à évoquer et à étudier la crise financière du football professionnel européen que 

reconnaissent les auteurs (cf. supra). À ce titre, des éléments complémentaires peuvent 

émerger. Toutefois, cette crise financière n’est pas la seule caractéristique de la crise 

endogène du football. D’autres facteurs doivent être pris en compte. 

Enfin, inévitablement, cette théorisation complète des crises du football professionnel 

européen devra aboutir sur les mécanismes de régulation en place dans les ligues sportives 

ouvertes de type européennes, et plus précisément sur les dispositifs de régulation mis en 

place dans le football au niveau européen. Leur efficacité devra être discutée. 
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ANNEXE : 
 

 

 

Annexe 1 : Évolution des revenus cumulés des clubs de Ligue 1 (M€) 

 

 
Source : DNCG ; réalisé par nos soins  
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